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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  8 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

02/02/2024

09/02/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BONNET

L'an deux mille vingt quatre, le huit février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENT
Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240208_31

AVANTAGES EN NATURE - VÉHICULES DE FONCTION ET DE SERVICE

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Par délibération n°18 en date du 2 février 2023, le conseil  municipal  a décidé de mettre à
disposition d’une part des véhicules de service avec autorisation de remisage à domicile et
d’autre part un véhicule de fonction conformément à l’article L. 2123-18-1-1 du Code général
des  collectivités  territoriales.  Les conditions de mise à disposition sont fixées par une
délibération annuelle, dont il convient de re délibérer.
Pour  rappel,  le véhicule de fonction est celui qui est mis à disposition de manière
permanente en raison de la fonction qu’occupe son bénéficiaire. L’article 21 de la loi n° 90-1067
du 28 novembre 1990 modifiée vise notamment l’emploi de directeur général des services
d’une commune de plus de 5 000 habitants.
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Compte  tenu des  contraintes  et  sujétions  qui pèsent sur le directeur général des services
(amplitude horaire élargie, nécessité de permanence et de disponibilité selon les imprévus etc.),
il est proposé de lui attribuer un véhicule de fonction pour nécessité absolue de service.
Cette mise à disposition est délivrée pour une durée d’un an selon les modalités suivantes :

• Le véhicule devra être éligible Crit’air 0 : véhicule électrique ou hydrogène non
émetteur, selon l'article R. 318-2 du Code de la route. Pendant les congés, tout autre
véhicule du pool pourra être mis à disposition.

• Le véhicule sera mis à disposition de façon permanente et exclusive pour un usage
professionnel pour l’exercice de ses fonctions. Il pourra se rendre aux différentes
instances auxquelles la commune doit être représentée. Le véhicule sera également
mis à disposition pour un usage à titre privé en dehors des heures de service, pendant
les repos hebdomadaires, les congés.

• La commune prendra en charge les frais d’entretien, de révision, de réparation et liés à
l’énergie du véhicule. Les frais de stationnement ou de péage relatifs à l’usage
professionnel seront remboursés.

• Le  bénéficiaire  devra  s’acquitter  des  frais  de  stationnement ou  de  péage relatifs  à
l’usage privatif.

• Il devra contracter une assurance complémentaire à celle prise par la commune pour
les  usages  professionnels,  afin  de  s’assurer  pour  les  déplacements  à  titre  privé  et
notamment le transport de tiers.

L’attribution d’un véhicule de fonction constituant un avantage en nature, l’autorité territoriale a
le choix entre 2 modes d’évaluation pour déterminer le montant soumis au régime des
cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu relatif au véhicule de fonction :

• Évaluation forfaitaire : la valeur forfaitaire du véhicule acheté correspond à 9 % du coût
d’achat TTC ramené à 6 % si le véhicule a plus de 5  ans. Le forfait est porté à
12 % (9 % si le véhicule a plus de 5 ans) si l’employeur paie le carburant ou rembourse
l’agent,

• Évaluation sur la base des dépenses réellement engagées : pour déterminer le nombre
de kilomètres parcourus à titre privé par l’agent, il  est possible de se fonder sur une
déclaration de ce dernier. L’employeur peut également estimer le kilométrage parcouru
en soustrayant le kilométrage effectué à titre professionnel du kilométrage total effectué
par le véhicule.

Le choix du mode d’évaluation relevant de l’autorité territoriale, il est précisé qu’il sera retenu
l’évaluation forfaitaire.
Le véhicule de service est celui dont les agents ont l’utilité pour les seuls besoins de leur
activité professionnelle. Il peut y avoir une autorisation de remisage à domicile pour certains
agents dans le cadre de leurs missions.
De la même manière, les élus peuvent avoir l’utilité pour les besoins de leur mandat lorsqu’ils
sont amenés à se déplacer de manière permanente avec une amplitude horaire
importante  pour  participer aux diverses réunions et instances de la commune et des
organismes extérieurs (Métropole, syndicats, préfecture etc.) ainsi qu’à des évènements se
déroulant notamment les week-ends et en soirée.
Par délibération n°12 du 28 janvier 2021, le conseil municipal a fixé le règlement concernant
l’utilisation des véhicules de service par les agents.
Compte tenu des contraintes et sujétions qui pèsent sur certains agents, il est proposé de
fixer la liste des emplois et mandats donnant droit à l’attribution d’un véhicule de service avec
autorisation de remisage à domicile comme suit :

• Mandat de maire de la commune,

• Directeur des sports et de la vie associative,
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• Directeur du pôle actions et cohésion territoriales,

• Directeur du pôle attractivité et développement territorial.

L’utilisation  du  véhicule  étant  uniquement  professionnelle,  aucun  avantage  en  nature  n’est
constitué.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE Monsieur YOUSFI

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• DE METTRE A DISPOSITION un véhicule de service aux personnes listées dans la
présente délibération, et selon les modalités décrites ci-dessus ;

• DE METTRE A DISPOSITION un véhicule de fonction  à  la  personne listée  dans la
présente délibération, et selon les modalités décrites ci-dessus. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Josiane BONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


